
Page 1 sur 26 

 
 

       Commune des Ponts-de-Martel                                                      le 4 avril 2023 
 
 
 

 
Au Conseil général de la commune des Ponts-de-Martel 

 
Rapport à l’appui des comptes pour l’exercice 2022 

 
 
 
Monsieur le Président, Madame, Monsieur, 
 
 
Préambule 

 
Le Conseil communal a l'avantage de vous soumettre son rapport de gestion ainsi que les 
comptes de l’exercice 2022. 
 
Alors que le budget de l’exercice 2022 prévoyait un excédent de dépenses de fr. 25’600.-, le 
Conseil communal vous présente les comptes 2022 se clôturant par un excédent de recettes 
de fr. 407'003.86, soit une amélioration de fr. 432'603.86 par rapport aux prévisions ! 
 
Comme de coutume, vous trouverez au travers des pages suivantes différents commentaires 
que le Conseil communal juge utile de vous apporter pour une meilleure compréhension des 
comptes communaux. 
 
 
Comptes de fonctionnement 

 
0 Administration générale 
 
01 Législatif et exécutif 
 
01100 Conseil général 
 
Durant l’année 2022, le Conseil général s’est réuni à quatre reprises, les 16 mars, 1er juin,  
7 juillet et 8 décembre. 
 
Nous vous dressons ci-après un bref résumé de ces séances : 
 
Séance extraordinaire du 16 mars 2022 
Présidence : Monsieur Didier Barth 
19 membres du Conseil général présents 
 

1. Demande d’un crédit de fr. 64'000.- permettant de réorganiser le cimetière 
 

Le Conseil communal proposait cet investissement au Conseil général dans le but de 
réorganiser une partie du cimetière afin de faciliter le désherbage sans recourir à des 
pesticides de synthèse. 
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Le Conseil général acceptait ce crédit par 15 voix pour, aucune voix contre et 3 abs-
tentions. 
 

2. Réponse à la motion déposée par le Parti Libéral-Radical relative à la mo-
dération du trafic sur la Grande rue 

 
Le Conseil communal répondait à cette motion relative aux aménagements prévus sur 
la Grande rue afin que la limitation de vitesse abaissée à 30 km/h soit respectée dans 
le but final de diminuer le bruit subi par les habitants situés en bordure de cette 
route. 

 
Séance ordinaire du 1er juin 2022 
Présidence : Monsieur Didier Barth 
15 membres du Conseil général présents 
 

1. Demande d’autorisation de cautionner le prêt bancaire de fr. 350'000.- sol-
licité par « Le Marais-Rouge, Société coopérative de chauffage à distance à 
bois » 

 
Le Conseil communal proposait au Conseil général de cautionner le prêt bancaire sol-
licité par la société de chauffage à distance afin d’étendre son réseau. 
 
Le Conseil général acceptait ce cautionnement à l’unanimité. 
 

2. Comptes de l’exercice 2021 
 

Ces comptes se clôturaient par un excédent de recettes de fr. 57'848.92 et étaient 
acceptés à l’unanimité par le Conseil général. 
 

3. Nomination du bureau du Conseil général 
 

Le bureau du Conseil général, pour la prochaine période législative, était élu tacite-
ment et se composait ainsi : 
 
Président :   Monsieur Damien Bertschy 
1ère vice-président :  Monsieur Jean-Marc Robert 
2ème vice-président :  Monsieur Didier Barth 
Secrétaire :   Monsieur Alec Enderli 
Secrétaire-adjoint :  Madame Floriane Perret 
Questeurs :   Monsieur Dominik Fässler 
    Monsieur Nicolas Robert 

 
Séance extraordinaire du 7 juillet 2022 
Présidence : Monsieur Damien Bertschy 
13 membres du Conseil général présents 
 

1. Demande d’un crédit de fr. 79'000.- permettant la rénovation du système 
de ventilation du Centre polyvalent du Bugnon 

 
Le Conseil communal proposait cet investissement au Conseil général dans le but de 
rénover ce système de ventilation arrivé en fin de vie. 
 
Le Conseil général acceptait ce crédit à l’unanimité. 
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2. Demande d’un crédit de fr. 157'000.- permettant de rénover les pans Nord 

et Est du toit du collège 
 

Le Conseil communal proposait cet investissement au Conseil général car cette partie 
du toit du collège n’était plus étanche et nécessitait sa réfection. 
 
Le Conseil général acceptait ce crédit par 7 voix pour, 5 voix contre et aucune abs-
tention, après l’avoir augmenté à fr. 190'000.- au travers d’un amendement afin 
d’être en mesure d’intégrer, à cette partie du toit, des panneaux solaires photovol-
taïques. 

 
Séance ordinaire du 8 décembre 2022 
Présidence : Monsieur Damien Bertschy 
18 membres du Conseil général présents 
 

1. Budget de l’exercice 2023 
 

Le budget présenté par le Conseil communal se clôturait par un déficit de fr. 30'810.- 
et était accepté à l’unanimité par le Conseil général. 
 
Le Conseil général acceptait aussi à l’unanimité la baisse de 25% à 20% du pourcen-
tage de participation de l’impôt au financement des coûts d’élimination des déchets 
urbains provenant des ménages. 
 

2. Demande d’un crédit urgent de fr. 60'000.- permettant de réparer la petite 
vis d’Archimède de la station d’épuration 

 
Le Conseil communal proposait en urgence cet investissement au Conseil général 
dans le but de réparer cette vis d’Archimède qui avait cessé de fonctionner. 
 
Le Conseil général acceptait ce crédit à l’unanimité. 

 
3. Motions populaires communales relatives au « retour de la nuit aux Ponts-

de-Martel » 
 

Deux motions populaires relatives, pour l’une, à l’extinction de l’éclairage public et, 
pour l’autre, à l’extinction des enseignes lumineuses privées, étaient parvenues au 
Conseil général. 
 
Le Conseil général les a rejetées à l’unanimité, estimant qu’elles étaient trop précises 
et un peu précipitées. 
 

4. Motion du Parti Libéral-Radical relative à l’éclairage public 
 

Le Parti Libéral-Radical proposait au Conseil général la transmission de cette motion 
au Conseil communal afin que ce dernier étudie l’extinction de l’éclairage public d’une 
manière plus large que proposé via les motions populaires communales précitées. 
 
Le Conseil général acceptait à l’unanimité le transfert de cette motion au Conseil 
communal, après l’avoir complété au travers d’un amendement. 
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01200 Conseil communal 
 
30550.00 – Cotisations assurance indemnité journalière + complémentaire : La création de 
ce nouveau compte découle de la modification des conditions générales de la compagnie 
d’assurance couvrant le personnel communal en matière d’indemnité journalière en cas de 
maladie. Dorénavant, les Conseillers communaux font obligatoirement partie de cette cou-
verture, bien qu’ils soient déjà assurés en la matière à titre privé. 
Le Conseil communal n’entend pas laisser cela ainsi et étudiera cette question prochaine-
ment. 
 
31340.01 – Assurances RC et diverses : Le Conseil communal n’a pas renouvelé la police 
d’assurance qui couvrait ses membres en matière de responsabilité civile dans le cadre de 
leurs activités communales, ce qui explique que le montant visible à ce poste soit nettement 
inférieur à la somme budgétée. 
Ne subsiste, dans ce compte, que le montant de la prime relative à la couverture accident du 
Conseil communal. 
 
02 Services généraux 
 
02100 Service financier 
 
31331.00 – Frais de participation au Bordereau Unique : Ce compte comprend les fr. 20.- par 
personne physique ou morale que la commune verse au Service cantonal des contributions 
pour le travail qu’il effectue. En effet, hormis encaisser les impôts, les communes n’ont au-
cune autre tâche à effectuer elles-mêmes. 
Pour notre commune, cela représentait 786 contribuables en 2022 contre 771 en 2021. 
 
31800.00 – Réévaluations sur créances : Ce compte a été utilisé en 2021 afin d’augmenter à 
son maximum légal la réserve permettant de compenser les impôts qui ne seront jamais ré-
glés. Cette réserve étant actuellement à son maximum, aucun montant ne figure à ce poste. 
A noter que pour calculer le maximum légal de cette réserve, il s’agit de prendre la moyenne 
des quatre dernières années des montants figurant aux postes « 31810.01 – ADB, remises et 
non-valeur PP », « 31810.02 – ADB, remises et non-valeur PM » et « 31810.03 – ADB, re-
mises et non-valeur impôts à la source ». Si cette moyenne est supérieure au montant actuel 
du compte du bilan « 20550.01 – Provision impôts », alors il est possible de l’augmenter à la 
hauteur de cette moyenne. Si la moyenne est inférieure à la provision, alors la provision 
n’est pas touchée. 
 
31810.01 – ADB, remises et non-valeur PP : Ce poste comprend le montant des actes de 
défaut de biens relatifs aux impôts des personnes physiques qui ont été émis durant 
l’exercice 2022. Il concerne des impôts dus de 2016 à 2021. 
Ces charges sont en baisse et sont très difficiles à budgéter étant donné qu’elles varient 
beaucoup d’une année à l’autre, comme le montre le graphique ci-après : 
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36500.00 – Réévaluations, participations PA : Le Conseil communal remet à jour annuelle-
ment ses participations au travers de ce compte. Cette année, il n’a enregistré aucune déva-
luation de ses actions. 
 
38940.00 – Attributions à la réserve de politique conjoncturelle : Tenant compte de 
l’excédent de revenu réalisé cette année, il a été possible d’alimenter la réserve de politique 
conjoncturelle de fr. 2’100.-. Cette dernière s’élève au 31 décembre 2022 à fr. 271'300.-. 
A noter que le maximum légal de cette réserve correspond au 5% des charges totales de 
l’exercice concerné. Ainsi, en 2022, le total des charges s’élève à fr. 5'426'481.53. Le 5% de 
ce montant représente fr. 271'324.08, ce qui correspond au solde au 31.12.2022 du compte 
du bilan « 29400.01 – Réserve politique conjoncturelle ». Si le 5% des charges totales est 
en-dessous du solde effectif de cette réserve, elle n’est alors pas touchée. 
 
44900.00 – Réévaluations, participations PA : Ce poste comprend la réévaluation de la valeur 
des actions du Groupe E (+ fr. 911.94), de Viteos (+ fr. 1'924.86) et de transN (+ fr. 
475.45). 
 
02200 Administration (général) 
 
30520.00 – Cotisations Caisse de pension CPCN : Le taux de cotisation a diminué de 1.8% 
en 2022, information qui n’était pas connue lors de l’élaboration du budget 2022, ce qui ex-
plique la différence avec les comptes au niveau de ce poste. 
 
31300.01 – Frais postaux : Le montant figurant à ce poste est moins élevé que prévu. Le fait 
que de plus en plus de factures soient envoyées par notre administration communale direc-
tement dans l’e-banking des débiteurs contribue certainement aussi à ce résultat, car beau-
coup d’envois postaux sont ainsi évités. 
A noter qu’environ 10% des débiteurs de la commune sont à l’heure actuelle inscrits à ce 
système de factures numériques (eBill). 
 
31332.02 – Contrat SIEN : En plus du montant relatif au contrat de prestations liant notre 
commune au Service informatique de l’entité neuchâteloise (SIEN), le Conseil communal 
avait prévu, à ce compte, le coût de la mise à jour du site internet communal afin qu’il cor-
responde aux standards techniques et graphiques actuels. 
Ce coût a finalement entièrement été facturé sur l’exercice 2021, raison pour laquelle le 
budget n’a pas été atteint à ce poste. 
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31620.00 – Mensualités de leasing (photocopieuse) : La conclusion d’un nouveau contrat 
courant 2021 à des conditions plus avantageuses que par le passé explique le montant figu-
rant à ce poste. 
 
42600.00 – Remboursements de tiers : Le nombre de tous-ménages imprimés par 
l’administration communale en 2022 a été moins élevé que prévu, donc les frais remboursés 
à ce titre également. 
 
02900 Immeubles administratifs 
 
31340.01 – Assurances RC et diverses : Le montant figurant à ce poste est inférieur au bud-
get car certaines assurances ont été mise à jour et bénéficient désormais de meilleures con-
ditions. 
 
31440.00 – Entretien des bâtiments immeubles : Il n’y a pas eu d’entretien particulier en 
2022 de l’immeuble abritant le bureau communal. 
 
44790.00 – Autres produits des biens-fonds PA : Le montant des recettes prévues pour ce 
compte a été dépassé car notre commune a reçu une indemnité unique relative à un droit de 
passage. 
 
Le chapitre « 0 – Administration générale » clôt avec une diminution des charges de  
fr. 16'948.11 par rapport au budget. 
 
1 Ordre et sécurité publique 
 
14 Questions juridiques 
 
14000 Police des habitants 
 
31320.00 – Honoraires de conseillers externes : Ce poste comprend les frais liés au recours 
aux services d’un avocat par le Conseil communal pour toute question liée à d’autres sujets 
que l’aménagement du territoire. 
Au cours de l’année 2022, une affaire liée aux sources d’eau a occupé le Conseil communal, 
qui ne peut malheureusement pas vous donner davantage d’informations à ce propos, étant 
donné que ce litige est en cours. 
Pour rappel, le montant prévu à ce poste lors des prochains exercices a été adapté selon les 
chiffres effectifs, ce qui n’était pas encore le cas lors de l’établissement du budget 2022 et ce 
qui explique la différence visible entre les comptes et le budget. 
 
36010.02 – Contrôle des habitants part Etat : Le montant prévu à ce poste a été dépassé car 
les permis de séjour et de travail octroyés aux étrangers sont à présent biométriques et leur 
prix est ainsi plus élevé. 
La part revenant au canton des montants encaissés auprès des citoyennes et citoyens pour 
ces prestations est imputée à ce poste alors que le compte « 42100.01 – Emoluments Police 
des habitants » comprend l’entier des sommes touchées. 
 
46110.03 – Dédommagements pour notifications poursuites : Lorsque des personnes ne vont 
pas retirer leurs commandements de payer à l’office postal, il revient à la commune, via par-
fois le Service du Domaine Public, de les remettre aux destinataires. 
Le Service cantonal des poursuites paye cette prestation à la commune à raison de fr. 53.- 
par document notifié et ce sont 308 commandements de payer qui ont été notifiés par 
l’administration communale en 2022 contre 395 en 2021. 
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14060 Office régional de l’Etat Civil 
 
36120.01 – Emoluments état civil de district : Les communes membres se partageaient, 
jusqu’ici, les charges de l’Office de l’Etat civil sur la base d’une clé de répartition qui reposait 
sur les comptes 2004 de chaque commune. La part à charge de la commune des Ponts-de-
Martel était alors de 7.2%. 
Dès l’exercice 2022, cette clé de répartition est évolutive et se base sur un pourcentage pro-
portionnel à 50% des habitants de chaque commune et à 50% de leurs ressortissants, au 31 
décembre de l’année précédente. La part à charge de notre commune est ainsi de 6.51% 
cette année. 
 
Le chapitre « 1 – Ordre et sécurité publique » clôt avec une diminution des charges de  
fr. 11'448.65 par rapport au budget. 
 
2 Formation 
 
21 Scolarité obligatoire 
 
21110 Cycle 1 
 
36120.06 – Part communale / Cercle scolaire : Le montant figurant à ce poste correspond à 
la part communale versée au cercle scolaire (frais d’écolage) pour le cycle 1. Il équivaut à 47 
élèves à fr. 7’774.- par enfant alors que le budget prévoyait 49 élèves à fr. 7'600.- par en-
fant. 
Le montant figurant à ce poste comprend également la ristourne que le Cercle scolaire de La 
Chaux-de-Fonds a versé à notre commune en fonction du sureffectif de certaines classes 
de ce cycle dans les collèges de la Vallée. Cette ristourne s’élève à fr. 1'605.-. 
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21200 Cycle 2 
 
36120.06 – Part communale / Cercle scolaire : Les frais d’écolage relatifs au cycle 2 corres-
pondent à 46 élèves à fr. 8'923.- par enfant alors que le budget prévoyait 47 élèves à  
fr. 8'700.- par enfant. 
Le montant figurant à ce poste comprend également la ristourne que le Cercle scolaire de La 
Chaux-de-Fonds a versé à notre commune en fonction du sureffectif de certaines classes 
de ce cycle dans les collèges de la Vallée. Cette ristourne s’élève à fr. 1'846.-. 
 

 
 
21300 Cycle 3 
 
36120.06 – Part communale / Cercle scolaire : Les frais d’écolage relatifs au cycle 3 corres-
pondent à 30 élèves à fr. 11'829.- par enfant alors que le budget prévoyait 30 élèves à  
fr. 11'560.- par enfant. 
Le montant figurant à ce poste comprend également le surcoût que le Cercle scolaire de La 
Chaux-de-Fonds a facturé à notre commune en fonction du sous-effectif de certaines 
classes de ce cycle dans les collèges de la Vallée. Ce surcoût s’élève à fr. 17'140.-. 
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21700 Bâtiment scolaire 
 
Toutes les charges de ce sous-chapitre sont refacturées au cercle scolaire de La Chaux-de-
Fonds, ce qui explique son total à zéro. 
 
30 – Charges du personnel : Les comptes de ce chapitre comprennent les charges liées aux 
apprentis Agent d’exploitation lorsqu’ils effectuent des travaux de conciergerie au collège 
dans le cadre de leur formation. 
 
31010.01 – Produits de nettoyage et matériel : Le montant prévu au budget a été dépassé 
en raison de l’achat non prévu d’une nouvelle autolaveuse, étant donné que l’actuelle a ces-
sé de fonctionner. 
 
31200.01 – Chauffage : Les frais de chauffage du collège sont inférieurs à ceux prévus au 
budget en raison des mesures d’économies d’énergie prises, ainsi que des températures rela-
tivement clémentes en 2022. 
Le même constat s’applique aux comptes « 31200.02 – Electricité » et « 31200.03 – Eau ». 
 
31440.00 – Entretien des bâtiments immeubles : Le montant prévu à ce poste a été dépassé 
en raison de la démolition non prévue de l’annexe à l’Ouest du collège qui menaçait de 
s’effondrer. 
Le Conseil communal a également changé le système d’éclairage de l’ascenseur du collège. 
En effet, il a remarqué que les néons étaient enclenchés en permanence et les a remplacés 
par un éclairage LED commandé par un détecteur de mouvements, dépense non prévue lors 
de l’établissement du budget. 
 
21701 Salles classes Promenade 32 
 
31 – Charges de biens et services et autres charges d’exploitation : De nouveaux comptes 
viennent compléter ce chapitre afin de pouvoir imputer les diverses charges de l’immeuble 
sis Promenade 32 qui sont facturées à notre commune selon notre part de copropriété, soit 
176.41/1000. 
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21920 Ecole obligatoire, autres 
 
A l’exception des montants figurant aux comptes « 31300.07 – Transport scolaire »  
(fr. 43'215.-) et « 31710.00 – Excursions, voyages scolaires et camps » (fr. 0.-), toutes les 
autres charges de ce sous-chapitre sont refacturées au cercle scolaire chaux-de-fonnier, ce 
qui explique son total de fr. 43'215.-. 
 
31620.00 – Mensualités de leasing (photocopieuse) : Tout comme pour l’administration 
communale, un nouveau contrat a été conclu courant 2021 concernant la photocopieuse 
située au collège, à des conditions plus avantageuses que par le passé. Par contre, les utili-
sateurs de cette machine privilégient largement les impressions en couleurs plutôt qu’en noir 
& blanc, proportion que le Conseil communal n’avait pas imaginée lors de l’établissement du 
budget, raison pour laquelle le montant prévu a été dépassé. 
 
31990.00 – Autres charges d’exploitation : Ce poste comprend principalement les dépenses 
attribuées aux comptes qui appartenaient précédemment à la Commission scolaire et à 
l’Ecole enfantine.  
L’achat de skis de fond pour les élèves a par exemple été financé par ce biais cette année. 
 
43090.00 – Autres revenus d’exploitation : Ce poste comprend majoritairement les recettes 
attribuées aux comptes qui appartenaient précédemment à la Commission scolaire et à 
l’Ecole enfantine. On peut citer notamment les bénéfices réalisés lors des promotions ou des 
portes-ouvertes du Collège 1, 2, 3, Soleil. 
 
45010.00 – Prélèvements sur les fonds des capitaux de tiers : Ce compte contient les impu-
tations permettant de puiser dans les comptes de bilan correspondants aux comptes qui ap-
partenaient précédemment à la Commission scolaire et à l’Ecole enfantine afin de compenser 
les charges restantes du chapitre « 21920 – Ecole obligatoire, autres » (solde du comptes 
31990.00, soit fr. 7'565.10 (charges), moins solde du compte 43090.00, soit fr. 4'226.56 
(recettes)). 
 
22 Ecoles spéciales 
 
22000 Ecoles spéciales 
 
36140.01 – Etablissements spécialisés : Lors de l’établissement du budget, le Conseil com-
munal avait prévu d’imputer à ce poste les frais liés à la scolarisation de quatre enfants pon-
liers dans des établissements spécialisés durant l’année 2022. Ce ne sont finalement que 
deux enfants qui ont été scolarisés dans de tels établissements. 
 
Le chapitre « 2 – Formation » clôt avec une diminution des charges de fr. 22'079.15 par rap-
port au budget. 
 
3 Culture, sports, loisirs et églises 
 
32 Culture, autres 
 
32100 Bibliobus 
 
36340.00 – Subventions aux entreprises publiques : La cotisation s’élève à fr. 8.- par habi-
tant en 2022, alors qu’elle était de fr. 8.50 auparavant. 
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32900 Culture, autres 
 
31051.01 – Fête nationale : Etant donné que le feu d’artifice a été annulé en 2022 en raison 
des risques d’incendie relatifs à la sécheresse, ce compte comprend les frais en lien avec ce 
spectacle pyrotechnique, qui sera mis à feu le 31 juillet 2023. 
 
36360.00 – Subventions aux organisations privées à but non lucratif : Le montant prévu à ce 
poste a été dépassé, notamment en raison de la subvention non prévue versée au cinéma 
itinérant Roadmovie lors de sa venue aux Ponts-de-Martel. 
 
34 Sports et loisirs 
 
34100 Centre Polyvalent Le Bugnon 
 
30 – Charges du personnel : Les comptes de ce chapitre comprennent les charges liées aux 
apprentis Agent d’exploitation lorsqu’ils effectuent des travaux de conciergerie au centre 
polyvalent dans le cadre de leur formation. 
 
31200.01 – Chauffage : Les frais de chauffage du centre polyvalent du Bugnon sont infé-
rieurs à ceux prévus au budget en raison des mesures d’économies d’énergie prises, ainsi 
que des températures relativement clémentes en 2022. 
Ce résultat est également influencé par la nouvelle participation de l’Union sportive Les 
Ponts-de-Martel (USP) aux frais de chauffage, comme convenu lors de l’élaboration de 
l’avenant à la convention de copropriété. Ces coûts sont ainsi désormais partagés entre la 
commune et l’USP à raison de 80/20, sur la base des volumes chauffés appartenant à 
chaque propriétaire. 
 
31300.03 – Téléphones : Le montant visible à ce poste est en augmentation car il comprend 
désormais l’abonnement lié à la nouvelle liaison internet installée dans les salles de confé-
rence. 
 
31300.08 – Travaux effectués par des tiers : Ce compte comprend les coûts relatifs au con-
cierge du Centre polyvalent du Bugnon. Ils sont moins élevés que prévu car le début de 
l’année 2022 était encore influencé par les mesures de lutte contre le coronavirus COVID-19 
empêchant le regroupement de personnes. 
Les activités ont réellement repris dès fin avril 2022, avec le festival des arts « Festi’Tourb ». 
 
31440.00 – Entretien des bâtiments immeubles : L’entretien courant du Centre polyvalent du 
Bugnon a été raisonnable en 2022, hormis la rénovation du système de ventilation qui a fait 
l’objet d’un crédit d’investissement et qui n’influence de ce fait pas les comptes de fonction-
nement. 
 
44720.01 – Locations salles centre polyvalent Le Bugnon : D’importants événements ont eu 
lieu au Centre polyvalent du Bugnon durant l’exercice 2022. Outre Festi’Tourb, la Fête villa-
geoise et le Marché de Noël ont occupé les lieux, tout comme 4 camps, ce qui explique que 
le budget ait été dépassé à ce compte, malgré le calme du début d’année. 
 
35 Eglises et affaires religieuses 
 
35000 Temple 
 
31440.00 – Entretien des bâtiments immeubles : Alors que le changement de l’une des 
portes d’entrée du Temple était prévu au budget, le remplacement du seuil ne l’était pas, 
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tout comme l’achat de quatre cylindres électroniques qui seront installés au fur et à mesure 
du changement des portes de cet édifice. 
 
Le chapitre « 3 – Culture, sports, loisirs et églises » clôt avec une diminution des charges de 
fr. 35'023.01 par rapport au budget. 
 
4 Santé 
 
42 Soins ambulatoires 
 
42000 Services de sauvetage 
 
36120.04 – Part communale au SIS : Le budget prévu à ce compte n’a largement pas été 
atteint. Selon le Service d’Incendie et de Secours, les dépenses ont été globalement moins 
élevées qu’imaginé. 
 
Le chapitre « 4 – Santé » clôt avec une diminution des charges de fr. 15'368.40 par rapport 
au budget. 
 
5 Sécurité sociale 
 
Ce chapitre, qui clôture avec une amélioration de fr. 125'608.55 par rapport au budget, con-
tribue largement à l’important bénéfice réalisé cette année par notre commune. 
A l’échelle du canton, les charges liées à la sécurité sociale sont également nettement infé-
rieures aux prévisions budgétaires, à raison de 30.7 millions de francs. Les domaines de la 
facture sociale n’ont pas été impactés par la pandémie, comme on pouvait le craindre lors de 
l’élaboration du budget 2022. 
 
51 Maladie et accident 
 
51200 Réductions de primes 
 
36110.02 – Subsides LAMal : Lors de l’élaboration du budget, l’augmentation des primes 
d’assurances maladie ainsi que l’effet de la pandémie avaient été pris en compte, mais au-
cune de ces augmentations ne s’est finalement réalisée. 
 
53 Vieillesse et survivants 
 
53300 Prestations aux retraités 
 
46120.01 – Dédommagement Brot-Plamboz : A ce nouveau compte est imputée la participa-
tion de la commune de Brot-Plamboz aux coûts pris en charge par la commune des Ponts-
de-Martel en lien avec des éléments liés au Club des Aînés. En effet, passablement de ci-
toyennes et citoyens Brotiers sont membres de cette société. 
Ainsi, l’agape offerte lors de la Fête de Noël de ce club ainsi que l’impression et l’envoi de 
son programme aux retraités est désormais pris en charge par nos deux communes, sur la 
base du nombre de retraités de chaque commune. 
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 54 Famille et jeunesse 
 
54510 Crèches et garderies 
 
36360.00 – Subventions organisations privées à but non lucratif : A ce compte sont imputés 
les montants à charge de notre commune lorsque des enfants ponliers sont placés dans une 
structure d’accueil extrafamilial reconnue. 
Le fait que le montant budgété n’ait largement pas été atteint est difficile à expliquer. Cela 
pourrait par exemple provenir de l’amélioration des revenus des parents concernés. 
 
57 Aide sociale et domaine de l’asile 
 
57200 Action sociale 
 

36110.06 – Aide sociale : Les effets négatifs de la pandémie avaient aussi été pris en 

compte à ce poste lors de l’établissement du budget, mais ils n’ont finalement pas eu lieu, ce 
qui explique en partie que les charges imputées à ce compte soient inférieures au montant 
budgété. La baisse du nombre de dossiers ouverts, en cette période favorable en terme de 
situation économique et de taux de chômage, influence également ce résultat. 
 
57960 Guichets sociaux régionaux 
 
36120.07 – Part communale / Guichet Social Régional (GSR) : La facture finale ne nous a 
pas encore été adressée par la Ville de La Chaux-de-Fonds. Figure alors à ce poste un mon-
tant transitoire qui ne devrait toutefois pas s’éloigner du montant effectif à verser. 
 
Le chapitre « 5 – Sécurité sociale » clôt avec une diminution des charges de fr. 125'608.55 
par rapport au budget. 
 
6 Trafic 
 
61 Circulation routière 
 
61500 Routes communales 
 
30100.03 – Salaires enlèvement neige : L’hiver clément en terme de précipitation n’a pas 
exigé des employés communaux de fournir de nombreuses heures de travail passées à dé-
neiger, saler et gravillonner le réseau routier et pédestre de notre localité. 
Ils ont ainsi pu effectuer d’autres tâches en lien notamment avec les travaux publics, raison 
pour laquelle le montant prévu au poste « 30100.00 – Salaires personnel administra-
tif/exploitation » a été dépassé. 
 
30400.00 – Allocations complémentaires pour enfants : Les prévisions figurant à ce poste 
n’ont pas été tenues puisqu’un des employés communaux est devenu papa courant 2022, ce 
dont le Conseil communal n’avait, bien entendu, pas prévu lors de l’établissement du budget. 
 
30900.00 – Formation et perfectionnement du personnel : Ce poste comprend notamment 
les frais liés à la formation suivie par l’employé communal responsable des apprentis Agent 
d’exploitation, comme l’avaient exigé les autorités cantonales. 
 
31010.02 – Carburants : La hausse importante du prix des carburants influence directement 
le montant figurant à ce poste. 
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31110.00 – Machines, appareils, véhicules et outils : Le montant figurant au budget a été 
dépassé car le Conseil communal a équipé les employés communaux de matériel de sécurité 
à utiliser lors d’élagages (harnais, longes, …), ce qui n’était pas prévu. 
Il a aussi décidé de remplacer toutes les poubelles publiques de la commune par un modèle 
unique. 
 
31300.70 – Déneigement par des tiers : L’hiver clément en terme de précipitation n’a pas 
exigé des tiers de fournir de nombreuses heures de travail passées au déneigement. En ef-
fet, il n’y a eu que 13 sorties en 2022 contre 40 en 2021 ! 
 
31410.00 – Entretien des routes / voies de communication : Outre les frais d’entretien ordi-
naires du réseau routier, ce compte comprend les travaux effectués en marge de la réfection 
de la Grande rue qui n’ont été prévus, ni lors de l’établissement de la demande de crédit, ni 
lors de l’élaboration du budget. 
 
31510.02 – Entretien éclairage public : Aucune autre charge que l’entretien courant n’est 
imputée à ce poste cette année, étant donné qu’il n’y a par exemple pas eu de réverbères 
endommagés, dégâts dont le Conseil communal tient compte lors de l’élaboration du budget. 
 
31510.07 – Entretien tracteur Kubota : Ce véhicule a nécessité passablement de frais 
d’entretien courant 2022, notamment en raison d’une fuite d’huile du moteur. A noter qu’il 
est très utilisé, été comme hiver. 
 
31990.00 – Autres charges d’exploitation : Un escalier privé utilisé de tout temps par 
l’ensemble de la population ponlière a été transféré au Domaine public communal. Les frais 
de notaire relatifs à ce transfert ont été imputés à ce poste. 
 
33001.60 – Amortissements – Réfections routes communales : Le montant budgété à ce 
poste n’a pas été atteint car une bonne partie des factures relatives à la réfection de la 
Grande rue ne nous sont parvenues qu’en 2023 alors que le Conseil communal avait imaginé 
les recevoir en 2022 encore. 
 
42400.00 – Taxes d’utilisation et prestations de services : Dans ce compte sont notamment 
imputés les montants facturés aux propriétaires de terrains à la demande desquels un mar-
quage routier sur leur bien-fonds a été effectué par notre commune. 
Les taxes de fouilles sur le Domaine public communal sont également comptabilisées à ce 
poste et elles ont été nombreuses courant 2022, notamment en raison de l’implantation 
d’une nouvelle antenne de téléphonie mobile auprès des abattoirs. 
 
62 Transports publics 
 
62300 Trafic régional et local 
 
36140.02 – Transports publics (pot commun) : Lors de l’établissement du budget 2022, le 
Conseil d’Etat avait prévu une augmentation des indemnités versées aux entreprises de 
transports publics en raison de l’impact de la pandémie. Ce soutien n’a finalement pas été 
nécessaire dans sa pleine mesure, raison pour laquelle le montant figurant aux comptes 
2022 est inférieur au budget. 
 
Le chapitre « 6 – Trafic » clôt avec une augmentation des charges de fr. 34'533.40 par rap-
port au budget. 
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7 Protection environnement et aménagement 
 
71 Approvisionnement en eau 
 
71010 Approvisionnement en eau 
 
Les totaux de ce sous-chapitre sont à zéro puisqu’il s’autofinance. 
 
31110.00 – Machines, appareils, véhicules et outils : Le Conseil communal a acquis une ca-
méra permettant d’inspecter les canalisations sans faire appel à une entreprise externe, 
achat non prévu lors de l’établissement du budget. 
 
31200.02 – Electricité : Le montant prévu à ce poste n’a pas été atteint en raison notam-
ment de la faible consommation d’électricité à la station de pompage des Combes-Dernier. 
En effet, 28'955 kWh ont été nécessaires en 2022 pour alimenter les différentes machines 
présentes dans ce local contre 41'475 kWh en 2021. 
Le fait que les pompes d’acheminement de l’eau des sources au réservoir des Prises aient 
moins fonctionné en raison de l’année relativement sèche vécue en 2022 constitue certaine-
ment une explication à cela. 
 
31200.05 – Achat d’eau : Une plus grande quantité d’eau a été achetée cette année à Viteos 
(41’485 m3) qu’en 2021 (30'969 m3) en raison du peu de précipitations et de l’augmentation 
de la consommation (visible au poste « 42401.02 – Taxe sur la consommation d’eau »). 
 

 
 
31420.01 – Entretien du réseau d’eau et réservoir : Le réseau d’eau potable a subi un grand 
nombre de fuites durant l’année 2022 et la réparation de certaines d’entre elles a été com-
pliquée, ce qui explique en partie le dépassement du montant budgété à ce poste. 
A cela est venu s’ajouter le remplacement d’une conduite rouillée auprès de la station de 
pompage, différents travaux de mise aux normes des bâtiments liés au Service des eaux, le 
déplacement d’une conduite, ainsi que le renouvellement de plusieurs introductions 
d’immeubles. 
Le réseau d’eau potable a également été adapté au Chemin des Bouleaux afin d’être en me-
sure d’alimenter les nouveaux immeubles en cours de construction. 
Lorsque ces travaux concernent des propriétaires privés, une partie des coûts leur est refac-
turée, recettes visibles au compte « 42400.00 – Taxes d’utilisation et prestations de ser-
vices ». 
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31420.05 – Entretien des hydrantes : Hormis les bornes changées dans le cadre du contrat 
ordinaire et à l’occasion des travaux de rénovation de la Grande rue, aucune autre hydrante 
n’a été changée, ce qui explique que le montant budgété à ce poste n’ait pas été atteint. 
 
31420.06 – Protection des sources : Une chambre liée aux sources des Combes-Dernier a dû 
être remplacée sans que cela ait été prévu, ce qui explique le dépassement du montant bud-
gété à ce poste. 
 
31510.00 – Entretien de machines, appareils et outils : Le montant prévu à ce compte a été 
dépassé car le Conseil communal a appris que les lampes UV de l’appareil de traitement de 
l’eau ne seront plus produites. Un stock de lampes a alors été constitué permettant à cet 
appareil de fonctionner jusqu’à son remplacement. 
Le Conseil communal imagine ainsi acquérir prochainement un système de traitement mo-
derne, en adéquation avec le nouveau filtre à sable installé et qui est capable de traiter ac-
tuellement davantage d’eau que les capacités de notre système ultra-violet. 
 
36370.00 – Subventions aux personnes physiques : Une personne a mis en service une ci-
terne d’eau grise, ce qui a engendré le versement de la subvention communale de fr. 2’000.- 
prévue à cet effet. 
 
42400.00 – Taxes d’utilisation et prestations de services : Ce compte comprend le rembour-
sement de la part des propriétaires concernés par les travaux mentionnés au compte 
« 31420.01 – Entretien du réseau d’eau et réservoir ». 
 
42401.02 – Taxe sur la consommation d’eau : La consommation d’eau potable par les Pon-
lières et Ponliers durant 2022 est malheureusement repartie à la hausse, comme le montre le 
graphique ci-après. 
A noter que ce graphique ne tient pas compte des prises d’eau au réseau par les agriculteurs 
non raccordés lorsque leurs réserves en eau destinée à leur bétail sont épuisées, car cela 
influence passablement les valeurs lors d’années sèches. 
 

 
 
45100.00 – Prélèvements sur les financements spéciaux : Le résultat du chapitre « Approvi-
sionnement en eau » nécessite cette année un prélèvement de la réserve de fr. 96'651.25 
visible à ce poste, la portant ainsi à fr. 82'524.- au 31.12.2022. 
Il s’agira d’augmenter le prix de vente de l’eau potable prochainement, car la réserve sera 
épuisée dans une année à ce rythme. De plus les amortissements en lien avec la réfection de 
la Grande rue viendront alourdir les charges de ce chapitre. 
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46310.00 – Subventions des cantons et des concordats : Ce poste comprend la subvention 
versée par le Service cantonal de l’énergie et de l’environnement en lien avec les travaux de 
mise aux normes effectués à notre station de pompage. 
 
72 Traitement des eaux usées 
 
72010 Traitement des eaux usées 
 
Les totaux de ce sous-chapitre sont à zéro puisqu’il s’autofinance. 
 
31430.02 – Entretien canaux égouts : Le montant budgété à ce poste a été dépassé, car en 
plus de l’entretien courant, il a fallu réparer deux fuites sur le réseau d’eau usée et plus pré-
cisément sur le tronçon sous pression entre les abattoirs et la station d’épuration. 
 
45100.00 – Prélèvements sur les financements spéciaux : Le résultat du chapitre « 72 – Trai-
tement des eaux usées » se solde par un prélèvement à la réserve y relative de  
fr. 31'459.60, la portant ainsi à fr. 203'200.34 au 31 décembre 2022. 
 
73 Gestion des déchets 
 
73010 Gestion des déchets ménages 
 
Le solde de ce sous-chapitre, soit fr. 19'493.-, équivaut, pour la dernière fois, au 25% des 
coûts d’élimination des déchets urbains provenant des ménages à financer au travers du 
ménage communal. 
En effet, comme votre autorité l’a accepté le 8 décembre 2022, ce taux sera de 20% dès 
l’exercice 2023. 
 
30 – Charges de personnel : Les prévisions budgétaires liées à ce chapitre n’ont pas entiè-
rement été tenues en raison des changements au sein du personnel communal. 
Les charges visibles à ce chapitre sont toutefois similaires aux comptes 2021, hormis au ni-
veau du poste « 30900.00 – Formation et perfectionnement du personnel » dans lequel sont 
imputés les coûts relatifs à la formation de « Responsable de déchetterie » suivie et réussie 
par notre nouvel employé. 
 
31300.44 – Compostage : Le budget n’a pas été atteint à ce poste car l’été relativement sec 
a freiné la pousse du gazon. Il a été ainsi nécessaire d’en évacuer en moins grande quantité 
que prévu. 
 
31440.00 – Entretien des bâtiments immeubles : Le montant figurant au budget a malheu-
reusement été dépassé, car ce poste comprend les frais liés à la remise en état de l’enrobé 
auprès de la déchetterie, suite à un affaissement. 
 
35100.00 – Attributions aux financements spéciaux : Le résultat du chapitre « 73010 - Ges-
tion des déchets ménages » permet une attribution à la réserve de fr. 21'003.19 visible à ce 
poste, la portant ainsi à fr. 56'682.31 au 31 décembre 2022. 
Le Conseil communal prévoit une réduction prochaine de la taxe de base liée aux ménages. 
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73030 Gestion des déchets entreprises 
 
Les totaux de ce sous-chapitre sont à zéro puisqu’il s’autofinance. 
 
35100.00 – Attributions aux financements spéciaux : Le résultat du chapitre « 73030 - Ges-
tion des déchets entreprises » permet une attribution à la réserve de fr. 1'600.35 visible à ce 
poste, la portant ainsi à fr. 11'981.01 au 31 décembre 2022. 
Le Conseil communal prévoit aussi une réduction de la taxe de base liée aux entreprises. 
 
77 Protection de l’environnement, autres 
 
77100 Cimetière 
 
31110.00 – Machines, appareils, véhicules et outils : Le montant prévu à ce poste a été dé-
passé car plusieurs petites machines ont dû être changées. Ces frais sont répartis dans plu-
sieurs chapitres, dont celui-ci. 
 
31300.08 – Travaux effectués par des tiers : Le désherbage du cimetière étant à présent 
entièrement effectué par les employés, aucun tiers n’a dû intervenir au cimetière, ce qui ex-
plique qu’aucune charge ne soit imputée à ce compte cette année. 
 
31430.03 – Entretien du cimetière : Ce compte comprend les frais liés à la machine à dés-
herber utilisée par les employés communaux, y compris son carburant. 
 
31440.00 – Entretien des bâtiments immeubles : Une partie du chéneau de la chapelle a dû 
être remplacée, suite à un accrochage avec l’engin polyvalent. La somme prise en charge par 
l’assurance dans le cadre de ce sinistre est également imputée à ce poste. 
 
77910 Toilettes publiques 
 
31440.01 – Entretien édicules et WC publics : Les WC publics n’ont pas nécessité de travaux 
d’entretien courant durant 2022. 
 
79 Aménagement du territoire 
 
79000 Aménagement du territoire (général) 
 
31320.00 – Honoraires de conseillers externes : Ce poste comprend les frais liés au recours 
aux services d’un avocat par le Conseil communal pour toute question lié à l’aménagement 
du territoire. 
Au cours de l’année 2022, différentes affaires ont dû être traitées… 
Pour rappel, le montant prévu à ce poste lors des prochains exercices a été adapté selon les 
chiffres effectifs, ce qui n’était pas encore le cas lors de l’établissement du budget 2022 et ce 
qui explique la différence visible entre les comptes et le budget. 
 
31332.03 – Cadastre souterrain : Profitant des nombreux travaux ayant eu lieu en 2022 aux 
Ponts-de-Martel, une quantité importante de relevés des canalisations nouvelles et existantes 
a été effectuée, ce qui explique le dépassement des prévisions à ce poste. 
Le Conseil communal n’hésite en effet plus de procéder à ces relevés, afin d’améliorer les 
connaissances en matière de cadastre souterrain souvent lacunaires jusqu’ici, alors que très 
précieuses. Dans ce sens, le montant budgété à ce poste aurait dû être augmenté, ce qui n’a 
pas été le cas. 
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31332.04 – Révision du Plan d’aménagement local : Les fr 25'000.- que le Conseil communal 
prévoit au budget chaque année pour la révision du PAL ne correspondent pas toujours au 
rythme des factures reçues, raison pour laquelle le montant budgété a été dépassé en 2022, 
alors qu’il n’a pas été atteint en 2021. 
 
36010.04 – Sanction de plans, part Etat : Les coûts relatifs au temps passé par le Service 
cantonal de l’aménagement du territoire (SAT) à étudier les permis de construire en lien avec 
des objets situés aux Ponts-de-Martel sont imputés à ce poste. 
Ils sont difficilement prévisibles puisqu’ils dépendent du nombre et de la complexité des de-
mandes de permis de construire déposées. 
 
42100.03 – Sanctions de plans : Ce compte comprend les émoluments cantonaux et com-
munaux facturés par la commune aux personnes à l’origine des demandes de permis de 
construire lui parvenant. 
Ces montants sont parfois en décalage par rapport aux coûts facturés par le SAT, comme 
c’est le cas cette année, puisqu’ils ne sont quelques fois pas imputés sur le même exercice 
comptable, bien qu’ils concernent les mêmes travaux. 
 
Le chapitre « 7 – Protection environnement et aménagement » clôt avec une diminution des 
charges de fr. 11'158.90 par rapport au budget. 
 
8 Economie publique 
 
81 Agriculture 
 
81200 Améliorations foncières 
 
En résumé, les écritures influençant le fonds des drainages se présentent comme suit cette 
année : 
 
Solde du fonds des drainages au 1.1.2022 : fr. 15’074.10 Compte bilan  n°29103.00 
  Frais d’entretien et d’extension du réseau : - fr. 81'349.90  Compte fonct. n°31430.08 
  Taxe versée par les propriétaires : fr. 9'904.25  Compte fonct. n°42400.01 
  Participation communale au fonds : fr. 9'904.25  Compte fonct. n°35110.02* 
  Participation des propriétaires aux travaux : fr. 58'619.80  Compte fonct. n°42400.08 
Solde du fonds des drainages au 31.12.2022 : fr. 12’152.50  Compte bilan  n°29103.00 
 
*35110.02 – Attribution au fonds des drainages : Ce compte comprend l’attribution au fonds 
des drainages qui inclus le montant des taxes payées par les propriétaires (fr. 9'904.25 en 
2022) + la participation communale égale (fr. 9'904.25 en 2022), soit un total de  
fr. 19'808.50 en 2022. 
 
87 Combustibles et énergie 
 
87100 Electricité (général) 
 
42400.05 – Redevance à vocation énergétique : Ce compte comprend le montant de la rede-
vance à vocation énergétique perçue par l’intermédiaire du gestionnaire du réseau de distri-
bution d’électricité auprès des consommateurs, conformément à la Loi cantonale sur 
l’approvisionnement en électricité (LAEL). 
Ce fonds peut notamment servir aux assainissements énergétiques des bâtiments propriétés 
de la commune. Il s’élève à fr. 131'197.40 au 31.12.2022. 
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Le chapitre « 8 – Economie publique » clôt avec une augmentation des revenus de  
fr. 2'788.05 par rapport au budget. 
 
9 Finances et impôts 
 
Ce chapitre, qui clôture avec une amélioration de fr. 226'714.44 par rapport au budget, con-
tribue largement à l’important bénéfice réalisé cette année par notre commune. 
 
91 Impôts 
 
91000 Impôts communaux généraux 
 
Renseignements pris auprès du Service cantonal des contributions, les variations des re-
cettes fiscales peuvent notamment être justifiées comme suit : 
 
Personnes physiques : Quelques taxations à la hausse ont produit un effet double. D’une 
part cela a augmenté les recettes fiscales 2022 et d’autre part, cela a déclenché une adapta-
tion automatique du chiffrage 2022 venant également augmenter les recettes fiscales 2022. 
Une autre raison de cette amélioration par rapport aux prévisions vient du fait que de nom-
breuses personnes imposées à la source ont changé de régime et sont désormais taxées de 
manière ordinaire. Ce phénomène est largement visible en observant l’évolution du compte 
« 40020.00 – Impôts à la source, personnes physiques ». 
 
Personnes morales : Il n’y a pas de différence conséquentes entre 2021 et 2022 en terme de 
taxations. La diminution des recettes fiscales des personnes morales provient principalement 
de deux sociétés qui ont eu des bénéfices conséquents en 2019/2020. Le chiffrage des an-
nées suivantes (2020/2021) a été établi sur la base des dernières taxations. Lorsque les 
taxations 2020/2021 ont été établies en 2022, avec un bénéfice nettement inférieur, il en a 
résulté un bordereau-solde négatif et, de ce fait, une adaptation à la baisse du chiffrage 
2022. Pour ces deux sociétés, l’impact en 2022 pour la commune est une perte de  
fr. 38'000.-. 
 
93 Péréquation financière et compensation des charges 
 
93000 Péréquation financière et compensation des charges 
 
46219.00 – Compensation des charges géo-topographiques : Lors de l’établissement du 
budget 2022, aucun montant à prévoir pour ce compte ne nous avait été annoncé par l’Etat, 
alors que notre commune en a tout-de-même encaissé un, raison de la différence visible 
entre les comptes et le budget à ce poste. 
 
96 Administration de la fortune et de la dette 
 
96100 Intérêts 
 
Alors que jusqu’ici, le Conseil communal faisait figurer dans ce chapitre le détail des intérêts 
de chaque emprunt, le Service cantonal des communes a souhaité que des montants glo-
baux soient imputés à ce chapitre et que le détail de ces montants figure désormais sur une 
nouvelle annexe.  
C’est pourquoi les comptes généralistes « 34010.00 – Intérêts passifs – engagements finan-
ciers à court terme » et « 34060.00 – Intérêts passifs – engagements financiers long 
terme » ont été créés et alimentés avec les montants provenant des autres comptes de dé-
tail de ce chapitre qui ont désormais un solde à zéro. 
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96301 Immeuble Grande rue 58 
 
34310.01 – Entretien courant Grande rue 58 : Outre l’entretien courant de cet immeuble, des 
dépenses imprévues sont venues grever ce compte, telles que le changement d’un lave-
vaisselle ou un traitement contre les souris. 
A noter que les frais de conciergerie sont à charge de la commune, car les baux à loyer ac-
tuels ne prévoient pas de les répercuter sur les locataires. Le Conseil communal étudie la 
possibilité de remédier à cela. 
 
34395.01 – Taxes diverses – Gérance : Ce nouveau compte comprend les frais administratifs 
et publicitaires en lien avec cet immeuble qui nous sont facturés par la gérance. 
 
34397.01 – Honoraires de gérance : Les honoraires qui nous sont facturés par la gérance 
correspondent au 3.5% des loyers encaissés. 
 
44300.01 – Loyers Grande rue 58 : Sur quatre appartements, trois ont été loués durant 
toute l’année 2022. Le dernier n’a été loué que depuis mars. 
 
96302 Immeuble Grande rue 16 
 
34310.02 – Entretien courant Grande rue 16 : Outre l’entretien courant de cet immeuble, des 
dépenses imprévues sont venues grever ce compte, telles que le remplacement d’un vitrage 
cassé lors d’une tentative d’effraction et la pose d’une porte anti-feu. 
 
34397.01 – Honoraires de gérance : Le montant budgété à ce poste n’a pas été atteint car la 
commune a repris la gérance de ce bâtiment dès le 1er avril 2022, étant donné que cela re-
présente très peu de travail en regard du montant facturé par la gérance. 
 
96303 Immeuble Grande rue 45 
 
Plus aucun montant n’est imputé à ce chapitre, étant donné que cet immeuble a été vendu 
en 2021. 
 
96304 Immeuble Pury 3 
 
44300.04 – Loyers Pury 3 : Sur les six appartements que compte cet immeuble, quatre ont 
été occupés toute l’année, un durant 6 mois et le dernier a été libre toute l’année. 
 
96305 Immeuble Pury 5 
 
34310.05 – Entretien courant Pury 5 : Outre l’entretien courant de cet immeuble, des dé-
penses imprévues sont venues grever ce compte, telles que la remise en état de 
l’appartement situé au 2ème étage et des travaux électriques dans les caves. 
 
44300.05 – Loyers Pury 5 : Sur les 3 appartements, deux ont été loués toute l’année et le 
dernier que depuis le 1er avril 2022. 
 
Le chapitre « 9 – Finances et impôts » clôt avec une augmentation des revenus de  
fr. 226'714.44 par rapport au budget. 
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Comptes du bilan 

 
1 Actif 
 
10 Patrimoine financier 
 
101 Créances 
 
1015 Comptes courants internes 
 
10150.50 – Mouvement de fonds : Ce compte laisse apparaître un solde de fr. 20'000.- au 
31.12.2022. Il correspond à un prêt accordé par le Conseil communal à la structure d’accueil 
extrafamilial ponlière qui était de manière passagère en manque de liquidités. 
Ce montant devrait être remboursé à la commune courant 2023. 
 
108 Immobilisations corporelles du patrimoine financier (PF) 
 
1084 Bâtiments PF 
 
Les biens du patrimoine financier ne s’amortissent pas, mais ils doivent être réévalués au 
minimum tous les 5 ans. 
Etant donné que leur dernière évaluation a été effectuée en 2017, le Conseil communal a 
procédé à une réévaluation courant 2022 et n’a apporté aucune modification. En effet, seul 
de l’entretien courant a été effectué ces dernières années, ce qui n’apporte pas de plus-value 
aux bâtiments communaux. 
 
  

-fr. 3'772'504.44

-fr. 22'808.05

fr. 86'001.10

fr. 603'483.40

fr. 805'191.45

fr. 45'131.60

fr. 109'796.99

fr. 1'205'690.85

fr. 127'581.35

fr. 405'431.89

-fr. 3'545'790.00

-fr. 20'020.00

fr. 97'160.00

fr. 568'950.00

fr. 930'800.00

fr. 60'500.00

fr. 144'820.00

fr. 1'227'770.00

fr. 139'030.00

fr. 422'380.00

-fr. 4'000'000 -fr. 3'000'000 -fr. 2'000'000 -fr. 1'000'000 fr. 0 fr. 1'000'000 fr. 2'000'000

9-Finances et impôts

8-Economie publique

7-Protection environnement
et aménagement

6-Trafic

5-Sécurité sociale

4-Santé

3-Culture, sports, loisirs
et églises

2-Formation

1-Ordre et sécurité publique

0-Administration générale

Récapitulation des comptes de fonctionnement 2022

Budget Comptes
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2 Passif 
 
20 Capitaux de tiers 
 
206 Engagements financiers à long terme 
 
Se basant sur le total du chapitre « 206 Engagements financiers à long terme », le graphique 
ci-après indique l’évolution de la dette communale totale depuis l’exercice 2002, comprenant 
les augmentations suivantes : 

 2008 : emprunt effectué dans le but de viabiliser le quartier des Prises. 
 2018 : augmentation des liquidités lors du renouvèlement d’un emprunt afin 

d’assumer divers crédits votés. 
 2019 : emprunt effectué dans le but de remplacer la conduite d’eau potable de la 

Grande rue (étape du haut du village). 
 2020 : emprunt effectué en lien avec les travaux à charge de la commune dans le 

cadre de la réfection de la Grande rue par l’Etat (étape du haut du village). 
 2021 : emprunt effectué en lien avec les travaux à charge de la commune dans le 

cadre de la réfection de la route reliant Les Ponts-de-Martel à La Sagne). 
 

 
 
 
Détail des investissements 

 
Dans le cadre des lourds investissements relatifs à la réfection de la Grande rue, le Conseil 
communal a réussi d’obtenir une aide financière du « Parrainage suisse pour communes de 
montagne ». 
Ce précieux soutien représente fr. 350'000.-- répartis entre les différents chapitres selon les 
montants investis, via le compte « 63600.01 – Don – Parrainage Suisse Communes Mon-
tagne »  : 

 Chapitre 6150 – Routes communales :  fr. 59'335.-- 
 Chapitre 7100 – Approvisionnement en eau :  fr. 69'520.-- 
 Chapitre 7200 – Traitement des eaux usées :  fr. 221'145.-- 
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Frein à l’endettement / Calcul du degré d’autofinancement 

 
Directives du Service cantonal des communes : « Le règlement communal sur les finances a préconisé à 
son article 5 l’utilisation de la méthode dite intégrée, qui considère dans le calcul du degré d’autofinancement la somme 
des investissements du patrimoine administratif et la somme des amortissements du chapitre. Cette méthode demeure 
valable et a pour avantage de considérer l’ensemble du ménage communal comme une entité intégrée, quelles que soient 
les sources de financement de ces investissements. 
Une approche alternative est aussi admise qui admet que les dépenses d’investissement dans les domaines autofinancés, 
en raison de l’obligation d’adapter les taxes de manière à équilibrer le bilan du chapitre considéré, n’entrent pas dans le 
calcul du degré d’autofinancement. Ainsi, on admettra que les chapitres autofinancés en quelque sorte soient gérés 
comme une entité tierce distincte de l’administration générale financée par l’impôt. Il convient selon ce modèle de sortir 
du calcul de la marge d’autofinancement les amortissements générés par les investissements entrepris dans les chapitres 
autofinancés. 
Il convient toutefois que les communes adoptent la même procédure de comptabilisation sur la durée en application du 
principe de pérennité des méthodes comptables. Cette durée ne devrait pas être inférieur à 20 ans. » 

 
Par arrêté du 15 juin 2021, le Conseil communal a retenu la méthode intégrée, soit 
l’inclusion des investissements des chapitres autofinancés que sont les investissements 
pour l’eau, l’épuration et les déchets. 
 
Le Service cantonal des communes a toutefois admis de ne pas inclure dans les investisse-
ments soumis au frein à l’endettement les charges liées à la réfection des routes cantonales 
situées sur le territoire communal des Ponts-de-Martel. 
 
La situation est de ce fait la suivante pour l’exercice 2022 : 
 
Calcul du taux d'endettement 

 

Comptes 2022 

    Total capitaux de tiers (20)   9'069'925 

    Total patrimoine financier (10) 5'822'986 

    Total revenus fiscaux (40)   2'868'458 

    Taux d'endettement net en %  2022 113.19 

        

Marge d'autofinancement 
 

Résultat d'exercice 
(-) déficit / (+) bénéfice 

407'004  

Amortissements  634'032 

Autofinancement net   1’041'036 

        

Investissements net PA   723'144 

./. Investissements réfection routes 
     cantonales RC1310/RC170 selon arrê- 
     té du Conseil général du 10.06.2021 

-127'545 

Investissements soumis au frein 595'599 

Taux RCF correspond à    100 % 

Investissements selon RCF   595'599 

Degré d'autofinancement en % 174.79 

        

Degré minimal d'autofinancement selon 
Règles LFinEC 

-32.2 

80 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RCF   

Taux d’endet- 
tement net  

Degré minimal 
d'autofinance- 

ment exigé 

<0% pas de limite 

de 0 à <50%  50% 

de 50 à <100%  70% 

de 100 à <150% 80% 

de 150 à <200%  100% 

200% et plus  110% 

RFC = Règlement communal sur les finances 
 

 
Le degré minimal d’autofinancement est respecté. 
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Conclusions 

 
Le Conseil communal est très satisfait du résultat des comptes de l’exercice 2022 qu’il vous 
présente. Chaque chapitre, sauf celui lié au trafic, présente un résultat meilleur que budgété 
et particulièrement deux d’entre eux : 
 
 Chapitre 5 – Sécurité sociale : fr. 125'608.55 d’amélioration par rapport au budget. 
 Chapitre 9 – Finances et impôts : fr. 226'714.44 d’amélioration également. 

 
soit fr. 352'322.99 d’amélioration uniquement pour ces deux chapitres ! 
 
A noter que ces importantes différences ne proviennent pas d’une erreur d’évaluation du 
Conseil communal puisque la majorité des montants à budgéter au sein de ces deux cha-
pitres est fournie par l’Etat. 
 
Tenant compte de ce qui précède, le Conseil communal vous invite à prendre ce rapport en 
considération et voter l’arrêté ci-après. 
 
 
     Au nom du CONSEIL COMMUNAL, 
     La présidente,   La secrétaire, 
 
 
 
     Silvia Robert    Dominique Maire 
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        Commune des Ponts-de-Martel 

 
A R R Ê T É 

 
Le Conseil général de la commune des Ponts-de-Martel, 

vu le rapport du Conseil communal, du 4 avril 2023; 

vu la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 

vu la loi sur les finances de l’Etat et des communes, du 24 juin 2014; 

vu le rapport de la Commission financière; 

sur la proposition du Conseil communal, 

 
A r r ê t e : 

 
Article premier : Sont approuvés, avec décharge au Conseil communal, les comptes de l’exercice 2022, qui 

comprennent : 

 a) le compte de résultat qui se présente en résumé comme suit : 
 
  Charges d’exploitation fr. 5'330’649.84 
  Revenus d’exploitation fr. 5'194’443.52 
  Résultat provenant des activités d’exploitation (1) fr. -136'206.32 
 
  Charges financières fr. 95’831.69 
  Produits financiers fr. 378’831.87 
  Résultat provenant des financements (2) fr. 283’000.18 
 
  Résultat opérationnel (1+2) fr. 146'793.86 
 
  Charges extraordinaires fr. 2’100.-- 
  Revenus extraordinaires fr. 262’310.-- 
  Résultat extraordinaire (3) fr. 260’210.-- 
 
  Résultat total, compte de résultats (1+2+3) fr. 407'003.86 
 
 b) les dépenses d’investissements du patrimoine administratif sont de : 
 
  Total des dépenses fr. 1’108’250.20 
  Total des recettes fr. 385'106.06 
  Investissements nets fr. 723'144.14 
 
 c) pour information, les dépenses d’investissements du patrimoine financier sont de : 
 
  Total des dépenses fr. 0.-- 
  Total des recettes fr. 0.-- 
  Investissements nets fr. 0.-- 
 
 d) le bilan au 31 décembre 2022 
 
 
Article 2 :  La gestion du Conseil communal durant l’exercice 2022 est approuvée. 
 
Article 3 :  1Le présent arrêté entre immédiatement en vigueur. 

2Il sera transmis, avec un exemplaire des comptes, au Service cantonal des communes. 

 
Les Ponts-de-Martel, le 31 mai 2023 
 
 

Au nom du CONSEIL GENERAL, 

Le président,      Le secrétaire, 
 
 
 

Damien Bertschy      Alec Enderli 


